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Depuis quelques années, la question du rôle de 

l’espace public fait l’objet de débats, de contro-

verses.� Quel� message� l�espace� public� considéré�

comme un lieu de vie, d’échange, de débat et de 

communication que l’on s’approprie et qui est 

accessible à tous et à tout moment nous donne-t-il 

à�voir�?1�Comme�tel,�l�espace�public�est�le�re�et�de�

choix politiques et urbanistiques qui s’inscrivent 

sur le long terme depuis le processus de formation 

des États-nations. Les acteurs locaux y occupent 

une place prépondérante. En quoi les choix opérés 

par les générations antérieures font-ils aujourd’hui 

débat�?� Quelles� valeurs� véhiculent-ils�?� Il� est� de�

plus en plus question d’un espace public inclusif 

mais�que� recouvre�cette�approche�?�Quelles� sont�

les demandes formulées et quels sont les groupes 

qui�les�portent�?�L�espace�public�est-il���colonisé���?�

Faut-il dès lors le « décoloniser » et qu’est-ce que 

cela� signi�e�?� S�agit-il� uniquement� d�en� extraire�

les� traces� du� passé� colonial�?�Mais� par� quoi� les�

remplacer�?�La�décolonisation�n�est-elle�pas�aussi�

une�autre�mémoire�de�la�colonisation�?�Autant�de�

questions qui se posent aujourd’hui dans de nom-

breux pays tant il est évident que dans un monde 

ultra-connecté, les enjeux se télescopent, des évé-

nements survenus ailleurs résonnent aussi ici. Les 

pages qui suivent seront consacrées au contexte 

belge mais il ne constitue qu’une facette singu-

lière d’un débat et d’enjeux bien plus larges qui 

nous interpellent quant à notre perception de soi 

et de l’autre, face à des représentations longtemps 

considérées comme « normales » et « évidentes » 

et qui aujourd’hui volent en éclats.

1. Sur la notion d’espace public ou d’espaces publics et les différentes acceptations, voir thierry pAquot, L’espace public, 

Paris, La Découverte, 2015.

2. veschAMbre vincent, Traces et mémoires urbaines. Enjeux sociaux de la patrimonialisation et de la démolition, Rennes, 

Presses�universitaires�de�Rennes,�2008,�p.�21.

3. Voir bouvier, jeAn-clAude, Les noms de rues disent la ville, Paris,�Christine�Bonneton,�2007.�Nous�n�entrerons�pas�ici�dans�le�

débat « histoire »/« mémoire ». Voir à ce sujet la contribution de sébAstien ledoux,���La�mémoire,�mauvais�objet�de�l�historien�?���

in Vingtième siècle, revue d’histoire, 2017/1,�pp.�113-128,�https://www.cairn.info/revue-vingtieme-siecle-revue-d-histoire-2017-
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La question de l’appropriation de l’espace public à 

des��ns�politiques�et�mémorielles�n�est�pas�neuve.�

L’érection de monuments et autres stèles commé-

moratives remonte à des temps immémoriaux et 

se poursuit encore de nos jours. Avec la mise en 

place des États modernes, la fonction symbolique 

de l’attribution de noms de rues a rejoint sa fonc-

tion utilitaire qui remonte au moyen âge. Notre 

espace public est donc habité de lieux, de monu-

ments, de statues et de dénominations qui contri-

buent à forger nos identités, une tendance qui s’est 

renforcée�tout�au�long�du�19e siècle. Noms de rues 

et monuments apparaissent comme autant d’élé-

ments de notre patrimoine, appréhendé comme 

« un support matériel privilégié de la revendica-

tion identitaire et matérielle »2.

Forger les ou des identités, tel est aussi l’objectif 

des autorités en place comme en témoignent d’ail-

leurs les changements odonymiques ou l’érection 

ou le déboulonnage de statues qui accompagnent 

des changements de régime, des entrées ou des 

sorties de guerre.

L’espace public peut en effet tout à la fois être assi-

milé à un livre d’histoire, un musée à ciel ouvert. 

Mais il est avant tout le fruit de décisions poli-

tiques�et�donc�le�re�et�de�politiques�mémorielles�

successives3. Comme tel, il s’apparente dès lors 

aussi à un enjeu de mémoire. Comme d’autres 

éléments du nationalisme banal, il contribue à 

la fabrique de citoyens, presqu’à leur insu à tra-

vers des dimensions visuelles – les monuments et 

autres statues – et symboliques – les noms de rues.

L’espace public avec les signes dont il regorge est 

le�re�et�des�politiques�menées�depuis�le�19e siècle 

au sein des différents États européens tant à



l’échelon national que local. Il est dès lors por-

teur d’une mémoire et de choix posés par des 

acteurs du passé. Les pouvoirs locaux déclinent 

en effet à leur façon des politiques de promotion 

des identités. Ces stratégies donnent ainsi lieu à 

de subtils jeux d’équilibre entre des mémoires 

nationales et des mémoires locales. Elles peuvent 

également laisser la place à la nuance et à des 

sensibilités divergentes. Du fait de l’augmentation 

de�la�population,�de�la�densi�cation�du�maillage�

urbain et de la multiplication des monuments, 

les villes apparaissent comme les lieux par excel-

lence pour observer la mise en place des straté-

gies mémorielles initiées par les différents niveaux 

de pouvoir. Nommer les lieux permet de se les 

approprier. L’espace public n’est pas neutre et est 

le�re�et�de�choix�politiques�successifs.

Les choix opérés dans l’espace public ne se 

réduisent cependant pas à des décisions imposées 

ex nihilo. Si les changements odonymiques, l’érec-

tion ou la destruction de monuments et autres sta-

tues4 contribuent à façonner l’espace public et les 

identités, ces dernières interfèrent à leur tour dans 

la mise en place d’un paysage mémoriel. Il existe 

donc une relation complexe et mouvante entre les 

sociétés et l’espace public qui apparaît comme un 

espace partagé, un lieu de dialogue entre le passé, 

le présent et l’avenir. Comme tout lieu de mémoire, 

sa perception évolue avec le temps. Il en va de 

même de la composition sociologique des utili-

sateurs de l’espace public. Tous les groupes n’ont 

pas� le� même� ressenti� ni� la� même� interprétation�;�

une situation qui devient d’autant plus probléma-

tique à l’heure de la fragmentation croissante des 

mémoires et de revendications potentiellement 

antagonistes en termes d’appropriation de l’espace 

public�dans�des�sociétés�toujours�plus�diversi�ées.

4. Pour une approche générale de la question des statues, voir jAcqueline lAlouette, Les statues de la discorde, Paris, 

Passés composés/Humensis, 2021.

5. Comme l’a montré une étude récente sur Bruxelles, la place des femmes y demeure très marginale : sur les 5410 

voiries à Bruxelles, 50 % portent un nom de personnes – des hommes dans 46 % des cas, des femmes dans 4 % des cas. 

Voir nouriA ouAli, pierre lAnnoy, virGinie desAMoury, sAndrine Guille AuMe, FAnny MAyné, sophie Merville, chArlotte odier et 

Adèle thébAux, « Les femmes dans le nom des rues bruxelloises. Topographie d’une minorisation », Brussels Studies La revue 

scienti�que�pour�les�recherches�sur�Bruxelles/Het�wetenschappelijk�tijdschrift�voor�onderzoek�over�Brussel/The�Journal�of�

Research on Brussels Collection générale |�2021,�https://journals.openedition.org/brussels/5376.�Consultation�:�avril�2022.

6. Voir lAurence vAn ypersele , eMMA nuel debruyne et chAntAl Kesteloot, Bruxelles, la mémoire et la guerre (1914-2014), 

Waterloo, La Renaissance du Livre, 2014.

L’espace public n’est par ailleurs pas accessible de 

la même manière à tous. Longtemps, cet espace 

a essentiellement valorisé une « histoire d’en-

haut » composées de héros (masculins)5 et de faits 

d�armes� glori�cateurs� de� la� nation,� le� re�et� d�un�

discours des élites. La colonisation, considérée 

comme une « mission civilisatrice » et donc positive 

de l’homme blanc apportée au continent « noir » 

�gure�au�nombre�de�ces�faits.�Dans�cette�représen-

tation, il n’y a guère de place pour les colonisés 

en tant qu’acteurs de leur histoire. La seule vision 

qui en est donnée est celle véhiculée par la propa-

gande coloniale. C’est durant l’entre-deux-guerres 

que cet enjeu apparaît massivement dans l’espace 

public. Tout comme la Première Guerre mondiale6, 

le projet colonial belge – essentiellement incarné 

par l’époque de l’État indépendant du Congo – fait 

alors sa grande entrée dans le panthéon mémoriel 

belge. Ces deux événements – guerre et colonisa-

tion – apparaissent comme les moteurs d’une nou-

velle identité belge qui se déploie après novembre 

1918.� Il� s�agit�à� la� fois�de�donner� sens�au�con�it�

que la société belge a vécu mais aussi de popula-

riser le projet colonial et, plus particulièrement, de 

présenter de manière positive la période de l’État 

indépendant du Congo qui a fait l’objet de contro-

verses depuis les dernières années de règne de 

Léopold II. Rien d’étonnant dès lors à ce que l’on 

en retrouve de nombreux marqueurs dans l’espace 

urbain belge. Mais là encore, le mouvement n’est 

pas unidirectionnel. Cette mise en valeur tant de 

l’expérience belge de la guerre que de la colonisa-

tion�est�tout�à�la�fois�le�re�et�d�un�mouvement�top-

down mais aussi bottom-up. On y retrouve dans 

les deux cas des associations mais aussi des par-

ticuliers qui interpellent les autorités locales pour 

mettre en valeur telle ou telle personnalité ou tel 

ou tel fait particulier.



Comment en sommes-nous arrivés à une remise 

en�cause� des�choix� portant� sur� la� colonisation�?�

Et en quoi ces débats sont-ils révélateurs de (nou-

velles�?)� attentes�quant� à� la� fonction� de� l�espace�

public7.���travers�la� contestation�des�signes�pré-

sents dans l’espace public – monuments et noms 

de rues – des choix du passé sont clairement 

remis en cause.

Le�terme�de�décolonisation�se�prête�à�des�dé�ni-

tions et à des usages multiples comme le révèlent 

également les autres contributions de ce dos-

sier8. L’objectif ici n’est pas de se lancer dans une 

démarche sémantique mais simplement de rappe-

ler quelques éléments utiles à notre propos. Il y 

a�bien�évidemment�la�dé�nition�première�liée�au�

processus d’émancipation politique qui conduit à 

l’indépendance de colonies. On peut également 

considérer que la décolonisation – au sens d’un 

refus de colonisation comme forme de domina-

tion – est consubstantielle à la colonisation même 

au sens où le terme fait référence aux luttes des 

populations et des groupes touchés par un mode 

de pouvoir qui leur a été imposé. Comme tel, le 

terme� remonte� en� fait� à� 1836� même� si� le� pre-

mier processus de décolonisation dans l’histoire 

moderne est antérieur et remonte à la guerre d’in-

dépendance des treize colonies britanniques qui 

donneront naissance aux États-Unis9.

7. Voir joAchiM ben yAKoub et GiA AbrAssArt, « La chasse aux spectres monumentaux dans la Belgique congolaise » 

in sArAh deMArt et GiA Anr AssArt, Créer en post-colonie. 2010-2015. Voix et dissonances belgo-congolaises, Bruxelles, Bozar, 

2016, pp. 131-140.

8. La question fait également l’objet d’un dossier dans le premier numéro de la revue Natrimoine, « Décolonisation, un débat 

nécessaire », n°1, sept – nov. 2022.

9. hélène blAis, clAire Fredj et eMMAnuelle sAAdA, « Introduction : Un long moment colonial. Pour une histoire de l’Algérie 

au�XIXe siècle » in Revue d’Histoire du XIXe siècle, 41�|�2010,�mis�en�ligne�le�28�décembre�2010,�consulté�le�9�avril�2022.�

URL�:�http://journals.openedition.org/rh19/4039�;�DOI�:�https://doi.org/10.4000/rh19.4039.

10. Dans�un�autre�registre,�cette�dé�nition��gurée�se�retrouve�aussi�dans�les�écrits�de�siMone de beAuvoir : « la décolonisation 

de la femme implique un radical bouleversement de la société » (voir préface de siMone de beAuvoir dans Anne tristAn, 

Annie de pisAn, Histoires du MLF, Paris,�Calmann-Lévy,�1977).

11. Voir à ce sujet sArAh deMArt, bruno schouMAK er, MArie Godin et ilKe AdAM, Des citoyens aux racines africaines : un portrait 

des Belgo-Congolais, Belgo-Rwandais et Belgo-Burundais, Bruxelles,�Fondation�Roi�Baudouin,�2017,�https://media.kbs-frb.be/

fr/media/7528/20171121_CF.pdf.�Consultation�:�avril�2022.

12.  GArAnce cléMent et FrAnçois vAleGrAs,���De�quoi�la��ville�exclusive��est-elle�le�nom�?�Exploration�d�un�concept�émergent�à�

partir�de�discours�scienti�ques�et�opérationnels���in�Métropoles, 20,�2017,�https://journals.openedition.org/metropoles/5469,�

consultation : août 2022.

��ce�sens�premier�s�est�ajoutée�une�dé�nition��gu-

rée10. En tant que telle, la décolonisation apparaît 

comme la dénonciation de la persistance, en dépit 

des indépendances, de traces, d’un état d’esprit et 

d’imaginaires profondément marqués par la colo-

nisation, ses préjugés et ses poncifs. En ce sens, 

la décolonisation ne concerne donc pas unique-

ment les espaces colonisés ni une période chro-

nologique déterminée. Cet état d’esprit toucherait 

et impacterait les rapports politiques et écono-

miques et demeurerait marqué par des représen-

tations sociales de Soi et de l’Autre héritées des 

cadres coloniaux voire d’un racisme conscient 

ou inconscient. L’idée générale étant que le passé 

colonial demeure un « passé qui n’est pas passé ». 

Dans cette optique, l’espace public, en tant que 

lieu porteur de traces, demeure perçu comme un 

lieu d’exclusion, révélateur de représentations 

coloniales profondément marquées par l’inéga-

lité et les discriminations dont sont encore et tou-

jours victimes les populations dites afro-belges11. 

Construire une société plus inclusive passerait dès 

lors aussi nécessairement – mais pas exclusive-

ment – par une transformation de l’espace public 

qui� re�èterait� ainsi� mieux� les� nouveaux� visages�

de la société belge dans toute sa diversité. Cette 

notion�d�inclusivité�est�inspirée�des�ré�exions�du�

sociologue Niklas Luhmann sur le terme d’inclu-

sion utilisé pour décrire « le rapport des indivi-

dus à des systèmes sociaux »12. Dans un premier 

temps, la notion a été avant tout utilisée comme 

une nouvelle approche à l’égard du  handicap.



Par extension, elle s’est peu à peu élargie pour 

concerner des groupes disparates mais ayant en 

commun l’idée d’être, pour des motifs divers, 

exclus de la société. Une société inclusive est 

dès lors une société qui vise à incorporer tous les 

habitants dans la sphère publique.

Le passé colonial tel qu’il continue d’être repré-

senté dans l’espace public est considéré comme 

anachronique et mensonger puisque porteur d’un 

discours positif sur la colonisation. La nécessaire 

décolonisation ne concerne dès lors pas seulement 

l’espace public mais également l’enseignement, 

l’histoire, les musées… Mais cette perception 

n’est pas unanime. Il y a ceux que l’espace public 

indiffère, pour qui il n’est que décor même si sans 

doute ils ne perçoivent pas combien ce dernier 

contribue, même inconsciemment, à façonner 

leurs représentations. D’autres encore perçoivent 

la colonisation belge comme un fait terminé et 

lointain et estiment qu’il n’y a pas lieu de toucher 

aux traces mémorielles qu’elle a pu laisser dans 

l’espace public. Mais il y a aussi ceux pour qui les 

représentations du passé colonial dans l’espace 

public sont autant de lieux de mémoire, héritiers 

d’une Belgique « grande et belle » à laquelle il ne 

peut� être� question� de� toucher.� �� leurs� yeux,� le�

passé�colonial�belge�demeure�un�enjeu�de��erté�

nationale. Entre ces différents points de vue, il n’y 

a pas de véritable compromis possible comme le 

révèle la violence de certaines prises de position 

notamment sur les réseaux sociaux. Néanmoins, 

ces dernières années, les sensibilités ont évolué 

et les acteurs du changement ne se retrouvent 

plus exclusivement dans les milieux associatifs 

d’Afro-descendants. Mais il y va aussi de la lisi-

bilité des lieux. Pour bon nombre de citoyens, 

13. idesbAld Goddeeris, « Square de Léopoldville of Place Lumumba. De Belgische (post)koloniale herinnering in 

de publieke ruimte » in Tijdschrift voor Geschiedenis, 129�(3),�pp.�349-372.

14.  L’ouvrage du journaliste américain AdAM hochschild, King Leopold’s Ghost : A Story of Greed, Terror, and Heroism 

in Colonial Africa est�à�l�origine�du��lm�du�Britannique�peter bAte, Congo : White King, Red Rubber, Black Death, 2003. 

L�ouvrage�de�Ludo�De�Witte�paraît�en�1999�en�versions�néerlandaise�et�française.�Sur�ce�contexte,�voir�MAtthew stAnArd, 

The Leopard, the Lion, and the Cock. Colonial Memories and Monuments in Belgium, Leuven,�Leuven�University�Press,�2019,�

pp.�184�et�suiv.�Voir�aussi���Le�passé�colonial�dans�le�rétroviseur�belge�:�de�la�nostalgie�blanche�aux�débats�décoloniaux���

in idesbAld Goddeeris, AMAndine lAuro et Guy vAntheMsche (dir.), Le Congo colonial. Une histoire en questions, Waterloo, 

La Renaissance du Livre, 2020, pp. 401-411.

15. idesbAld Goddeeris, « Colonial Streets and Statues : Postcolonial Belgium in the Public Space », in Postcolonial Studies, 18/4,�

pp.�397-409.

ces traces ne sont tout simplement pas reconnais-

sables ni visibles car ils ne disposent d’aucun élé-

ment�d�information�permettant�de�les�identi�er�et,�

encore moins, de les contextualiser.

En Europe occidentale, les premières manifes-

tations de décolonisation de l’espace public 

remontent�à� la��n� des� années� 196013. Elles sont 

le fait d’étudiants et d’organisations de gauche. 

En� Belgique,� il� faut�attendre� la��n�du� 20e siècle 

pour voir les débats sur le passé colonial toucher 

la question de l’espace public. Cette dynamique 

s’inscrit dans un contexte global particulier depuis 

le génocide tutsi, la chute et le décès de Mobutu, 

diverses productions culturelles consacrées à 

l’histoire coloniale et postcoloniale, sans oublier 

l�ouvrage� d�Adam� Hochschild,� le� �lm� de� Peter�

Bate ainsi que les publications de Ludo De Witte 

et la commission Lumumba qui s’en est suivie14. 

C’est en 2004 que la première intervention déco-

loniale est opérée à Ostende sur le monument 

Léopold II à l’initiative du collectif anarchisant 

« De Stoete Ostendenoare » (« Les turbulents 

Ostendais »). Dans la nuit du 20 avril 2004, 

la main d’un des Congolais « reconnaissants » a 

été sciée – faisant ainsi référence à l’épisode des 

mains coupées – et a disparu. Par la suite, le col-

lectif s’est dit prêt à restituer la main en échange 

de l’apposition d’un écriteau, ce que les autori-

tés locales ont refusé. D’autres actions s’en sont 

suivies dans la cité balnéaire15. Le monument n’a, 

quant à lui, jamais été restauré. Après Ostende, 

ce sont des statues et autres plaques commémo-

ratives situées à Ekeren, Tervuren, Liège, Namur et 



Le roi Léopold II est au cœur de nombreuses controverses. Il est omniprésent dans l’espace public 

bruxellois. Ici la statue qui se trouve à l’hôtel communal de Schaerbeek (photographie de l’auteure).



bientôt Bruxelles qui ont été la cible d’actions de 

désobéissance civile. Une majorité de ces actes 

ont� pour� cible� la��gure� de� Léopold� II� considéré�

comme le symbole par excellence des abus de la 

période coloniale, l’incarnation du Mal absolu, 

une cible facile, évidente, emblématique16.

Cette décolonisation militante recourt à des gestes 

symboliques�forts�:�peinture�rouge,�graf�ti,�ampu-

tation, disparition. Ces gestes donnent lieu à 

des�mises�en�scène,�certaines�sont��lmées�et�en-

suite relayées par les réseaux sociaux.  L’humour, 

la dimension ludique, les performances artistiques 

sont autant de stratégies utilisées. De leur côté, 

les autorités ont généralement nettoyé les monu-

ments, tendant à effacer toute trace ou toute forme 

d’atteinte. Seule la main amputée d’Ostende reste 

volontairement manquante.

Parallèlement à ces actions symboliques, la dé-

marche décoloniale va emprunter une autre 

forme d’action : celle des promenades anticolo-

niales. L’initiative doit beaucoup à Lucas Cathe-

rine et au collectif « Mémoires coloniales et Lutte 

contre les Discriminations » (CMCLD)17. Ce der-

nier� se� dé�nit� comme� un� regroupement� de� fait�

de militants panafricains de « Bruxelles, Flandres 

et Wallonie »18. Le collectif se déploie dans l’es-

pace public dans la foulée du 50e anniversaire de 

l’assassinat de Patrice Lumumba, Maurice Mpolo 

et�Jose�Okito.�Sa�création�of�cielle�date�de�2012.�

Initialement centré sur l’espace public bruxel-

lois,�le�mouvement�va�faire�tache�d�huile.�Quatre�

objectifs phares dominent son combat : former, 

informer,�transformer�et�revendiquer.���travers�ce�

16. Voir bAMbi ceuppens, « Les monuments coloniaux : lieux de mémoire contestés », Les Indigènes du Royaume. 

Une lecture postcoloniale est-elle pertinente pour rendre compte de la situation des immigrés et de leurs descendants ? 

(http://bougnoulosophe.blogspot.com/2008/11/les-monuments-coloniaux-lieux-de-mmoire.html).�Consultation�:�avril�2022.

17. Voir lucAs cAtherine, Promenade au Congo. Petit guide anticolonial de Belgique, Bruxelles, Aden, 2010 et 

https://www.cadtm.org/L-action-citoyenne-contre-la. Consultation : avril 2022. Voir aussi CMCLD, « Décolonisation de 

l’espace public : un débat à recentrer » in Natrimoine, op.cit.,�pp.�12-17.

18. Voir https://www.memoirecoloniale.be/. Consultation : avril 2022.

19. Pour un aperçu des différentes associations, voir nicholAs lewis, Het heden van het koloniaal verleden. Een kritische gids 

over de Belgische kolonisatie van Congo en hoe die tot op vandaag racistische sterotypering blijft versterken, Antwerpen, 

Luster,�2022,�pp.�209�et�suiv.�Voir�aussi�nicole GréGoire , « Diaspora congolaise et ‘Africains’ : vie associative et dissidences 

(post)coloniales » in sArAh deMArt et GiA AnrAssArt, Créer en post-colonie…, pp. 32-43.

20. Voir�notamment�le�numéro�297�(novembre�2018)�de�la�revue�Bruxelles en mouvement intitulé « Bruxelles, ville congolaise » 

(https://www.ieb.be/-297-).�Consultation�:�avril�2022.

21. Voir Goddeeris, « Colonial Streets… », pp. 400 et suiv.

22.  Voir Goddeeris,���Square�de�Léopoldville���,�p.�358.

dernier terme, c’est la « décolonisation de l’es-

pace public » qui est notamment mise en avant. 

La démarche du collectif va essaimer, des prome-

nades décoloniales se multipliant et d’autres asso-

ciations s’inscrivant dans la même dynamique19. 

Cette démarche est également relayée par diverses 

publications20. Dorénavant, ce sont des associa-

tions issues de la diaspora et des jeunes militants 

issus de la deuxième, voire de la troisième géné-

ration qui portent l’essentiel du combat, qui s’en-

racine dès lors aussi dans une dimension de lutte 

contre le racisme21.

Suite à ces mobilisations militantes, les pouvoirs 

publics�ne�pouvaient�demeurer�inactifs�;�l�objectif�

étant tout à la fois de faire cesser ou de canali-

ser les actes de désobéissance civile mais aussi 

de se montrer attentifs aux demandes formulées. 

Dans diverses communes, des interpellations et 

des débats ont eu lieu. Les réactions se sont faites 

en ordre dispersé. Mais, dans un premier temps, 

aucun changement de noms de rues ou de retrait 

de monuments ou plaques ne sont envisagés. 

Seule la ville de Hal a décidé de placer un pan-

neau explicatif à côté de la statue de Léopold II22.

Cette première phase du débat sur la décoloni-

sation de l’espace public ne se traduit donc pas 

par de grands changements. Bientôt pourtant un 

contexte plus favorable semble s’esquisser. Plu-

sieurs éléments vont intervenir. Il y a d’abord le 

développement de processus participatifs et/ou 



consultatifs à l’échelon local23. Dans plusieurs 

communes, des initiatives citoyennes vont être 

mises�en�place.���cette�dimension�s�ajoute�la�pré-

sence au sein de certains conseils communaux 

d’élus – pas uniquement d’origine africaine – 

défendant le principe d’une décolonisation de l’es-

pace public. L’un des combats les plus embléma-

tiques est celui mené depuis 2010 par le collectif 

« Mémoires coloniales et Lutte contre les Discri-

minations » en faveur de l’érection d’un square ou 

d’une place Lumumba. Le lieu initialement choisi 

est Ixelles, dans le quartier Saint-Boniface, à deux 

pas�du�quartier�Matonge.���cette�époque,�la�com-

mune est dirigée par une coalition associant libé-

raux francophones et socialistes tant francophones 

que néerlandophones. La bourgmestre libérale, 

Dominique Defourny, demeure radicalement 

hostile à l’idée d’une place Lumumba. C’est dès 

lors sur le territoire de Bruxelles-Ville que le 

30� juin� 2018,� date� anniversaire� de� l�indépen-

dance du Congo, Philippe Close, le bourgmestre 

socialiste de Bruxelles inaugure solennellement, 

en présence de quelque 300 personnes, le square 

Patrice Lumumba. Cette décision, à trois mois des 

élections locales, a été approuvée à l’unanimité 

par le conseil communal. Si l’emplacement choisi 

n’est pas celui initialement envisagé, la Ville de 

Bruxelles a joué avec les limites parfois subtiles 

du tracé des communes. Le nouveau square est en 

effet installé en lisière de la commune d’Ixelles et 

de son quartier Matonge, en bordure du square du 

Bastion, non loin de la célèbre et très controversée 

statue équestre du roi Léopold II24. La démarche 

de celui qui est devenu bourgmestre de Bruxelles 

en� juillet� 2017� s�inscrit� dans� une�certaine� cohé-

23. Voir ludivine dAMAy et christine schAut,���Justi�cations�des�politiques�participatives�:�deux�études�de�cas�en�Belgique��,�

Ères, Espaces et Sociétés, 2007/1,�pp.�185-199,�https://www.cairn.info/revue-espaces-et-societes-2007-1-page-185.htm.�

Consultation : avril 2022.

24. Carte extraite de l’article d’ArnAud lisMond-Mertes, « Une place Lumumba à Bruxelles », revue Ensemble du collectif 

Solidarité�contre�l�Exclusion,�n��97,�septembre�2018,�pp.�78-81,�http://www.asbl-csce.be/journal/Ensemble97racisme78.�

Consultation : avril 2022.

25. Le�3�septembre�marque�un�triple�anniversaire�:�celui�de�la�ra�e�organisée�dans�les�Marolles�le�3�septembre�1942,�

de�l�arrestation�des�Juifs�de�nationalité�belge�un�an�plus�tard�jour�pour�jour�et�en�n�celui�de�la�libération�de�Bruxelles�en�1944.

26. chAntAl Kesteloot, « Mémoire et toponymie bruxelloise. Des grands thèmes qui entrent par la petite porte », 

septembre�2018,�https://www.belgiumwwii.be/debats/memoire-et-toponymie-bruxelloise-des-grands-themes-qui-entrent-par-

la-petite-porte.html. Consultation : avril 2022.

27. https://www.belgiumwwii.be/belgique-en-guerre/personnalites/verschaeve-cyriel.html. Consultation : avril 2022.

28. jeAn-pAul boMbAerts, « L’histoire instrumentalisée » in L’Écho, 21/11/2019.

29. Voir�https://stad.gent/sites/default/�les/media/documents/Dekoloniseer�%20mijn�%20stad_Rapport�%20met�%20

aanbevelingen_gemarkeerd.pdf.�Consultation�:�avril�2022.

rence� de� redé�nition� de� l�espace� public.�Un� an�

auparavant, il inaugurait en effet le square Her-

schel�Grynszpan�(1921-1945),�du�nom�d�un�mili-

tant juif ayant abattu un diplomate allemand à 

Paris, un événement qui a ensuite servi de prétexte 

à la Nuit de Cristal. Deux mois après le square 

Lumumba, c’était au tour du « Square des 3 sep-

tembre » de voir le jour25. Tous ces lieux ont en 

commun�de�n�être�habités�par��personne�;�autre-

ment�dit�des�choix�toponymiques�signi�catifs�mais�

qui font leur entrée par la petite porte26.

Si le geste politique de Philippe Close peut être 

analysé à la lumière d’un contexte politique local, 

ailleurs, ce sont d’autres enjeux qui vont indirec-

tement être utilisés et servir une certaine forme 

de décolonisation de l’espace public. En Flandre, 

le débat sur la question des noms de rue s’est lar-

gement focalisé autour des rues Cyriel Verschaeve 

(1874-1949),�un�prêtre�et�écrivain�nationaliste��a-

mand condamné à mort par contumace par l’État 

belge�en�194627. Des six rues qui lui étaient dédiées 

avant�2017,�il�n�en�reste�plus�qu�une�aujourd�hui.�

Mais� ce� qui� est� signi�catif,� c�est� le� télescopage�

entre�Léopold� II�et�Cyriel�Verschaeve.���Courtrai,�

Axel Ronse, l’échevin N-VA de la Culture, a argu-

menté en ces termes en faveur du changement 

simultané des noms de rue : « si vous considérez 

qu’on ne peut pas honorer un collaborateur en lui 

attribuant un nom de rue, alors ce ne devrait pas 

non plus être permis pour un criminel de masse 

comme Léopold II »28. Ailleurs, le débat s’inscrit 

dans un contexte plus serein et dans des dyna-

miques participatives associant le monde acadé-

mique, les milieux associatifs et des citoyens29.



Du fait d’étranges limites communales, le square Patrice Lumumba est subtilement situé sur le terri-

toire de la Ville de Bruxelles, à deux pas de la commune d’Ixelles. Non loin de là se trouve également 

la statue équestre, tant controversée, de Léopold II. Source : Dessin de Manu Scordia, in Ensemble ! 

Pour la solidarité, contre l’exclusion, n°97, septembre 2018.



Sur le square portant désormais son nom a également été installée, outre un buste, une borne mémo-

rielle reprenant sobrement une citation de Lumumba (photo de l'auteure).



Mais des dimensions supranationales peuvent 

elles aussi peser sur les débats locaux. Les 11 

et� 12� août� 2017,� des� manifestations� d�extrême�

droite ont lieu à Charlottesville, en Virginie30. 

Des contre-manifestations ont lieu et une voiture 

conduite par un suprémaciste blanc provoque la 

mort d’une contre-manifestante. L’émotion est 

palpable au-delà des frontières. Dans la foulée, 

plusieurs journaux belges posent à nouveau la 

question des monuments et noms de rues contro-

versés. Mais ces réactions ne présument en rien 

l’onde de choc entraînée par l’assassinat de 

George Floyd, le 25 mai 2020, qui constitue le 

véritable catalyseur du débat sur la décolonisation 

de l’espace public. Près de trois ans séparent ces 

deux événements. Dans les deux cas, ce sont des 

événements venus d’Outre-Atlantique qui ont pris 

une résonance particulière, signe de l’internatio-

nalisation des enjeux, de l’extrême sensibilisa-

tion et de l’effet papillon. Entre ces deux dates, 

la crise du Covid a elle aussi largement contribué 

à exacerber les esprits. Dans un monde où la cir-

culation des personnes a été largement entravée, 

l’espace public n’en acquiert que plus de valeur. 

Dans un monde où se réunir n’est plus possible au 

vu des conditions sanitaires, toute manifestation 

s’apparente à un geste de désobéissance civile. 

Les hiérarchies traditionnelles se retrouvent elles-

mêmes bousculées et, alors même que les exclus 

se sentent sans doute encore plus exclus, une sen-

sibilisation inédite s’est mise en branle. Dans ce 

contexte inédit, la question de l’espace public et 

de son inclusivité apparait plus urgente et perti-

nente que jamais, débordant du milieu associatif 

et de ses quelques relais politiques.

Le�17�juillet�2020,�le�Parlement�bruxellois�adopte�

une résolution. Un groupe de travail composé 

de quatorze experts est mis en place. La Région 

bruxelloise n’est pas la seule à s’intéresser à cette 

30.  chAntAl Kesteloot, « Charlottesville et le passé controversé dans l’espace public belge » in Public History Weekly�5�(2017)�

42�;�DOI�:�http://dx.doi.org/10.1515/phw-2017-10729.�Consultation�:�avril�2022.

31. https://www.integratie-inburgering.be/sites/default/�les/2021-04/20201022_handreiking_omgaan_met_koloniale_

verwijzingen_in_de_publieke_ruimte.pdf.�Consultation�:�avril�2022.

32.  ��Vers�la�décolonisation�de�l�espace�public�en�région�de�Bruxelles-capitale�:�cadre�de�ré�exion�et�recommandations��.�

Rapport�du�groupe�de�travail,�février�2022,�urban.brussels,�https://cloud.urban.brussels/s/b624cNZqZy6XXNr.�

Consultation : avril 2022.

question.� �� l�été� 2020,� un� groupe� de� travail� est�

formé� à� l�initiative� du� ministre� �amand� Bart�

Somers, en charge de l’Administration intérieure, 

de la Gouvernance publique, de l’Insertion 

civique et de l’Égalité des Chances. Ses travaux 

ont débouché sur une publication : Omgaan met 

koloniale verwijzingen in de publieke ruimte31. 

Elle s’adresse principalement aux mandataires 

locaux désireux de mettre en place un « trajet » 

de décolonisation de l’espace public et peut donc 

être perçue comme un encouragement à la mise 

en œuvre de telles initiatives.

Dix-huit mois après la mise en place du groupe 

de� travail,� le� 17� février� 2022,� le� rapport� sur� la�

décolonisation de l’espace public bruxellois est 

rendu public32. Cette initiative est une première 

à l’échelle régionale puisque jusqu’alors, la ques-

tion a surtout été appréhendée à l’échelle locale. 

Dans ses conclusions, le groupe de travail énonce 

toute une série de recommandations pour une 

décolonisation de l’espace public bruxellois allant 

de l’information au retrait de l’espace public en 

passant par la contextualisation et la mise en 

œuvre d’autres pratiques mémorielles. Mais il 

insiste également sur la nécessité d’une approche 

globale de la question qui dépasse le seul registre 

de l’espace public. Au-delà, la question est portée 

vers un plus large public puisque les « traces de la 

colonisation » constituent le thème des « Heritage 

Days » (nouvelle dénomination des « Journées 

du�Patrimoine��� en� région�bruxelloise)� des� 17� et�

18�septembre�2022.

De toute évidence, la question de la décolonisa-

tion de l’espace public dépasse désormais large-

ment l’échelon local : ce qui explique tout à la fois 

les initiatives régionales mais aussi l’inscription de 

cette question dans les travaux de la commission 

spéciale « Congo-passé colonial » au Parlement 



fédéral33. Cette commission a en effet récemment 

consacré�une�séance�(7�février�2022)�au�traitement�

des références coloniales dans l’espace public et 

une autre (22 février 2022) aux initiatives locales 

sur la décolonisation34.

La question de l’espace public est donc largement 

posée aujourd’hui. Dans une certaine mesure, 

on peut parler d’un momentum. De nombreuses 

initiatives sont en cours. Impossible de les citer 

toutes�;�certaines�communes�ont�entamé�le�chan-

tier de la débaptisation et du retrait de certaines 

statues35�;�d�autres�ont�con�é�le�sujet�à�des�commis-

sions citoyennes. Le débat sur la décolonisation 

est donc bel et bien lancé. Mais il est complexe et 

suscite autant de questions que de désarroi. Com-

ment�le�dossier�évoluera-t-il�?�Il�est�trop�tôt�pour�se�

prononcer. Mais la question d’un espace public 

plus inclusif est posée36. Néanmoins la probléma-

tique ne peut être envisagée de manière isolée. 

La décolonisation de l’espace public n’est qu’une 

des facettes de la décolonisation des esprits.

Il y a un peu plus de cent ans, quantité de noms 

de rues ont été débaptisées parfois dans une forme 

d’extrême urgence. Dès l’entrée en guerre en août 

1914,� des� citoyens� ont� spontanément� arraché�

33. Of�ciellement,�il�s�agit�de�la���Commission�parlementaire�spéciale�chargée�d�examiner�l�État�indépendant�du�Congo�

et le passé colonial de la Belgique au Congo, au Rwanda et au Burundi, ses conséquences et les suites qu’il convient d’y 

réserver,�chargée�de�faire�la�clarté�sur�l�État�indépendant�du�Congo�(1885-1908)�et�sur�le�passé�colonial�de�la�Belgique�au�

Congo�(1908-1960),�au�Rwanda�et�au�Burundi�(1919-1962)�et�d�en�tirer�des�enseignements�pour�l�avenir��.

34. Pour�les�séances�à�la�Chambre,�voir�https://www1.lachambre.be/broadcast_lq_x/55/013764-U2535.mp4  

http://www.lachambre.be/media/index.html�?language=fr&sid=55U2591.�Consultation�:�avril�2022.

35. A la date symbolique du 30 juin 2022, la commune d’Ixelles a fait retirer la statue du général Émile Storms du square 

de Meeus. La statue se trouve désormais au musée communal d’Ixelles. Le contexte de ce retrait a aussitôt donné lieu 

à�polémique.�Le�chef�du�groupe�MR�au�Sénat,�Gaëtan�Van�Goidsenhoven,�ayant�quali�é�la�démarche�de���vandalisme�

d’État », voir https://www.levif.be/opinions/decolonisation-de-lespace-public-evitons-le-vandalisme-detat-carte-blanche/, 

consultation août 2022.

36.  Voir « Toponymie et colonie. Rencontre avec l’historienne Chantal Kesteloot » in Natrimoine, n°1, pp. 21-25.

37. Sur les quelque 200 voiries que compte Etterbeek, en fonction des critères choisis, on peut considérer qu’un peu 

plus de 10 % ont un lien direct ou indirect avec la colonisation. Un certain nombre d’initiatives ont déjà été menées dans 

la commune en matière de décolonisation de l’espace public. Durant l’été 2020, onze rues liées à la colonisation ont été 

temporairement débaptisées et se sont vu attribuer des noms de femmes engagées ici et ailleurs. Actuellement, la commune 

a�également�mis�en�place�une�commission�chargée�d�identi�er�et�de�contextualiser�les�représentations�coloniales�dans�

l’espace public. Elle est composée de vingt citoyens tirés au sort, de dix élus représentant l’ensemble des groupes politiques 

et de deux experts (Chantal Kesteloot et Romain Landmeters) chargés d’encadrer les travaux. Elle a pour mission de formuler 

des propositions relatives à la présence de signes coloniaux dans l’espace public.

des plaques de rue. Le mouvement s’est pour-

suivi� après� 1918.� Autorités� locales� et� initiatives�

citoyennes partageaient un même souhait : après 

la guerre, l’espace public ne pouvait plus être le 

même. Ce mouvement s’inscrivait à la fois dans 

une volonté de retirer de l’espace public tout ce 

qui rappelait l’Allemagne et ses alliés mais aussi 

de faire place à une autre réalité. Des inconnus 

sont� ainsi�entrés� dans� l�espace� public,�modi�ant�

profondément le panthéon mémoriel. Dans un 

contexte qui est aussi celui d’une urbanisation 

croissante – soit autant de nouvelles opportunités 

odonymiques – de simples soldats, des patriotes – 

des hommes et quelques femmes – se sont vu offrir 

une place dans l’espace public. C’est à la même 

période que la colonisation s’est largement intro-

duite dans ce même espace public. Certes pas 

partout ni de la même manière. La commune 

 d’Etterbeek est évidemment toujours citée en 

exemple au vu du nombre important d’artères 

directement liées à la colonisation37.���Bruxelles,�

certaines communes n’ont aucune rue liée à la 

colonisation, signe aussi de l’importance de l’au-

tonomie locale. Il est en effet frappant de consta-

ter qu’il n’y a pas nécessairement de lien entre le 

développement de l’urbanisation – et donc autant 

d’opportunités de nommer de nouvelles voies – et 

la présence d’artères coloniales. Certaines com-

munes qui se sont particulièrement développées 

dans l’entre-deux-guerres – dont Auderghem, 



Etterbeek est de très loin la commune bruxelloise comprenant le plus grand nombre d’empreintes 

coloniales dans son odonymie (photographies de l’auteure).



Woluwe-Saint-Pierre et Woluwe Saint-Lambert, 

par exemple – ne comptent aucune artère directe-

ment liée à la colonisation alors que, par contre, 

les deux premières ont une politique assez systé-

matique d’attributions de noms de rues liées à la 

Première Guerre mondiale. D’autres communes 

sont également peu touchées voire pas du tout par 

le�phénomène.�Outre�le�cas�spéci�que�d�Etterbeek,�

les empreintes coloniales se retrouvent concen-

trées pour l’essentiel à Anderlecht, Bruxelles-

Ville, Ixelles, Schaerbeek et Uccle. Sur le plan 

politique, il s’agit majoritairement de communes 

à dominante libérale – même si des coalitions les 

associent soit aux catholiques, soit aux socialistes. 

Là encore, Etterbeek se singularise puisque la 

commune est dirigée par des catholiques (d’abord 

en coalition avec des dissidents catholiques puis 

seuls)�jusqu�en�1932�avant�de�basculer�aux�mains�

d’une coalition libérale/socialiste.

Cent ans plus tard, pour la première fois, des de-

mandes d’envergure sont formulées par des asso-

ciations relayées désormais par des initiatives 

publiques�diverses.���l�heure�où� les� sociétés�met-

tent en avant les concepts d’égalité et de démo-

cratie,� une� ré�exion� sur� les� valeurs� portées� par�

l’espace public s’impose plus que jamais. Elle est 

incontestablement en cours et prendra du temps. 

Rien d’étonnant dès lors de constater que ses effets 

concrets demeurent encore peu visibles. Au-delà 

de l’enjeu posé par la décolonisation, d’autres 

groupes (femmes, immigration) demeurent large-

ment ab sents de l’espace public. Mais la question 

n’est pas uniquement posée en termes d’invisi-

bilité mais aussi de représentations humiliantes, 

stéréotypées comme autant de traces susceptibles 

de nourrir un racisme structurel toujours présent. 

La Belgique ne détient en rien le monopole de ces 

questions même si le télescopage d’enjeux identi-

taires� autres� lui�donne�sans� doute� une�con�gura-

38. Voir idesbAld Goddeeris, « Mapping the Colonial Past in Public Space. A comparison between Belgium and the Netherlands » 

in BMBN, Low Countries Historical Review, vol.�135-1�(2020),�pp.�70-94.

39. La situation est évidemment plus complexe. Certains groupes de coloniaux, tels les missionnaires, sont majoritairement 

néerlandophones. Par ailleurs, analysant les réactions en Flandre à l’occasion du 50e anniversaire de l’indépendance du Congo, 

Idesbald Goddeeris et Meia Walravens font plutôt le constat d’une critique postcoloniale muselée. Voir idesbAld Goddeeris et 

MeiA wAlr Avens, « La Flandre et le Congo, 2010-2015 » in sArAh deMArt et GiA AnrAssArt, Créer en post-colonie…, pp.�74-83.

40. Voir sArAh deMArt et GiA Anr AssArt, Créer en post-colonie…

tion singulière38. En effet, la question de la mémoire 

coloniale prend une dimension particulière dans 

un pays où les regards critiques sur ce passé sont 

aussi révélateurs d’autres enjeux communautaires 

et/ou liés à la place de l’institution monarchique. 

De manière générale, la Flandre a en effet sou-

vent été considérée comme plus réceptive à une 

approche critique sur la colonisation parce que le 

projet colonial était considéré comme ayant été 

principalement porté par la Belgique francophone 

ou, tout au moins, durant une période où les fran-

cophones étaient considérés comme dominants39. 

Critiquer le passé colonial est parfois considéré 

comme source de fragilisation de la Belgique, 

un discours malvenu à des moments de doutes et 

de questionnements sur l’identité belge. Le débat 

sur la décolonisation de l’espace public révèle 

également des sensibilités très fortes et donc un 

certain�malaise.�Que�faire�de�ce�patrimoine�perçu�

aujourd�hui�comme�encombrant�?�Retirer�les�statues�

de�l�espace�public�?�Les�entreposer�dans�un�musée�?�

Prévoir des dispositifs explicatifs, la fameuse « mise 

en contexte » mais dont on perçoit déjà combien 

elle�sera�dif�cile�à�mettre�en��uvre�et�suscitera�à�son�

tour débats et contestation. Faut-il ajouter d’autres 

monuments�ou�des�interventions�artistiques�?�Com-

ment représenter autrement certains pans de l’his-

toire�coloniale�et�des�peuples�colonisés�?�Comment�

donner une place aux absents des représentations 

collectives et encourager d’autres formes d’appro-

priation – au-delà d’un vernis de façade – de lieux 

existants�?40 Il ne s’agit en effet pas de faire dispa-

raître toute trace de l’histoire coloniale mais bien 

d’en proposer une autre forme de représentations 

en phase avec les avancées de l’historiographie 

et les valeurs dont se revendique notre société. 

Le débat offre un large champ de possibles comme 

en témoignent notamment les recommandations 

du groupe de travail de la Région de Bruxelles 

capitale.� Il� s�inscrit� aussi� dans� une� ré�exion� plus�



globale sur la décolonisation qui déborde  l’espace 

public. Ses enjeux portent non seulement sur la 

place de l’histoire de la colonisation dans l’histoire 

nationale et ses conséquences mais aussi sur le type 

de société à construire. La demande sociale existe, 

le débat est amorcé mais la route reste longue et 

dif�cile�vers�ce�qui�passe�aussi�par�une�décoloni-

sation des esprits.

Docteure en histoire (ULB), Chantal Kesteloot est responsable de l’Histoire publique au CegeSoma/Archives de l’Etat. Elle s’inté-

resse particulièrement à l’impact de l’image, au phénomène des commémorations et à la mémoire du passé dans l’espace public.


